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Est-ce h décate içe 1 
A quelques jours do distance, nous 

avons rencontré, sous la plume de doux 
écrivains républicains et sous celle d'un 
de nos romauciers les plus en renom, 
d 'a t t r is tantes appréciations sur les hom
mes politiques, la l i t térature et la société 
d 'aujourd 'hui . 

Voici ce qu' imprimait hier ce grand dé
sabusé qui s'appelle M. Jules Simon : 

Vous parlez de réforme '! Réformez-vous. C'est 
la première et la plus nécessaire de toutes les ré
formes. Vous crier tans cesse qu'il faut êtrf>répu-
blicain en République ; je l'ai toujours cru ; et 
j'avais cru jusqu'ici tqu'uu républicain était un 
homme ijui s'oubliatjjtour la patrie. Je refais un 
républicain dont les \mains étaient nettes, qui 
rieuit ches lui modcsle>^ent,acait des mœurs réyti-
lie.es, êUva t ** fami>!<! arec le respect deliiev cl 
l'atmiur de sa patrie, n'acceptait une fonction nue 
quand il se sentait capable de la bien rempli), et 
n'ncait en ru» dans tous cesaclc's que l'intérêt com
mun et durable,jamais 11 passion èphènl'-re. Je ne 
reconnais pas la république dans'Barras. Ua répu-
blicaio qui se vend aux électeurs se vendra au 
dictateur. Nous n'avf z pas lait seulement la laïci
sation dans les bôpi taux et dans les écoles, vous 
avez, à l'excès, laïcisé les âmes. 

Elles n'ont plus d'autre Dieu que le lucre, et 
•l'autre règle que l'appétit. Vousètes opportuniste 
eu morale comme vous l'étiez eu polilique. Vos 
mœurs privées ne va lent pas mieux que vos mœurs 
publique?. Vous ne savez plus mépriser, parce que 
vous ue savez plus vous sacrifier. Vous awz des 
arts qui n'èchauffon; ni ne relèvent, une littéra
ture qui ne se charge que de vous désennuyer ou 
«le surexciter vos mauvais instincts. Vos philoso
phes riiém-s tiennent à honneur de met Ire tout eu 
question, et d'euseiguer le scepticisme aux éphè-
lies. Ah ! peuple de décadence, grand peuple pour-
tant si on savait te relever et te conduire, tu te 
crois martre <te te» destinées parce que tu les re
mets ridiculement aux mains de Camèlinat et de 
Hasly ; maître de ta pensée parce que tu ne sais 
plus croire à rien. Tu as perdu Plia pituite d'être 
gouverné,an dehors, par un gouvernement; au 
dedans, par une croyance. Le spectacle de la révo
lution ne t'a pas encore appris que la première 
condition pour être libre est d'avoir uu gouverne
ment fort et des moeurs sévères.—JII.ES SIMON. 

Dans la Liberté, à propos du d é n i e r 
scandale parisien, un journaliste républi
cain, homme de talent et de sens profond, 
nous dit : 

On s'injurie, on se gourme, on se jette les gros 
mots et les pavés a la tète. « L'enguenlement » 
est devenu uu genre littéraire; quelques-uns y 
excellent. A d'autres, la diffamation convient 
mieux. L'art de la distiller vient de la politique; 
ce sont les Jacobins qu i l'ont, non inventée, mais 
perfectionnée, qui l'ont appliquée à l'histoire, qui 
en ont tait leur instrument de règne, qui la ver
sent chaque matin dans leurs journaux. Ce venin 
a, d'ailleurs, été recueilli par d'autres, il s'infiltre, 
dans les < chroniques », il circule dans les nou
velles à la main. Si l'on y regarde de près, on trou
vera en tout ceci moins de méchanceté peut-être 
que d'insouciance. La littérature parait avoir per-
du le sens du bien et du mal, et ce n'est pas en' iè-
reroent sa faute; elle traverse comme une période 
d'èbrièté singulière; le métier d'écrire onvert à 
tout le momie. — qu'on le connaisse à peu près, 
<>u qu'où n'en ait pas la notion la plus élémen
taire, — la initier d'écrire est devenu une grande 
bamboche. 

Au milieu «le cet égarement des plumes sinon 
des esprits (combien peu vraiment y a-t-il d'es
prits qui conduisent des plumes.'), le plus frap
pant n'est point le relâchement et la vulgarité ou 
la brutalité voulue des formes, c'est le rapetisse
ments des sujets. Toute une école est née qui s'est 
jM-rsuadèe à elle-même et veut nous convaincre 
que les plus basses réalités de la vie méritent 
seules le coup de pinceau du véritable artiste. I n 
«urivatn des plus subtils et des plus robustes à la 
ibis, un maître en cette manière repoussante et 
délirante, a consacré aux amours d'une fille publi
que «t d'un soldat trois cents pages que de bonne foi 
il croit être ua poème.Cest surtout un cas patholo
gique, et le «naître ne s'en doute même pas, les 
disciples eneore bien moins. Toute une nuoe de ces 
Eliaeins du ruisseau s'est levée. Ils chantent les 
parfums de l'ègout et disent :« Nous sommes des 
régénérateurs. » 

Ceux-là. ne sont pas les plus dangereux peut-
être, et puis leur manie les excuse. Us ont un i.is-
taot éveillé la curiosité d'un certain public; ils 
ont pu, pour un jour,déformer le goût, ils ne dé
formeront pas les mœurs. On n'en sau -ait dire au
tant d'un autre genre littéraire—si c'est un genre. 
De celui-ci, « le potin » est l'àme. On a persuadé 
au publie qu'il était de bon air parisien de savoir 
ee que font les divas dans leurs loges et les galan
tes dans leurs boudoirs. Le public a mordu à cette 
friandise, et ceux qui la préparent ont trouvé le 
chemin de la fortune. Mais de si étranges succès 
obligent 5 les confiseurs qui débitent ces sucreries 
coquines doivent incessamment en corser les de
vises. Les « indiscrétions », les « révélations» doi
vent chaque jour devenir plus abondantes, et les 
« déshabillés » plus intimes.Quel plaisir d'échauf
fer l'imagination des liseurs et de salir un peu celle 
des liseuses ! On s'anime au jeu ; la maudite in
conscience que je signalais a l'instant, qui est à 
présent en tout et partout, s'en mêle. Alors plus 
île frein. Les scandales s'attisent, les victimes des 
propos outrageants se fâchent et crient, leurs amis 

viennent à leur aide, et la lueur des épées va bril
ler dans le brouillard du matin. 

Enfin, voici lo romancier. . . Ce n'est 
certes pas le premier venu. Il s'appelle M. _. ai) Ï S J dnÉJriÉiTni rrnnrtrirrri*f • î r " ' " •""' '• 
Octave Feuillet. 

M. Octave Feuillet commence, dans la 
Iionip des Deux ^lowles, une œuvre nou
velle délicieusement écrite comme tout ce 
qui vient do cette plume élégante et de cet 
esprit délicat. • 

Il nous trace cette esquisse du monde 
parisien : 

« On dit couramment aujourd'hui dans le 
monde nombre de choses dont nos mères et a pius 
forte raison nos grand'mères, n'avaient jamais 
ouï parler. 

» Je ne pense pas que la précocité des jeunes 
filles du monde en ce temps-ci doive être attri
buée à l'insouciance morale des mères. Je rends 
volontiers cette justice aux mères qui toutes, 
sans exception, quelle que soit leur moralité per
sonnelle, désirent l'aire de leurs tilles d'honnêtes 
femmes. Ce qui leur manque pour atteindre un 
but si louable, c'est la plus faible dose du plus 
vulgaire bons sens. 11 n'y a, en effet, que l'aveu
glement des maris à l'égard du leur» femmes qui 
soit comparable à l'aveuglement des mères a 
l'égard tle leurs tilles. Kilos semblent persuadées 
que tout, dans la nature, est susceptible de cor
ruption", excepté leurs filles. Leurs filles peuvent 
braver les plus dangereux contacts, les plus trou
blants spectacles, les entretiens les plus équivo
ques : peu importe ! Tout ce qui passe par les 
yeux, parles oreilles et par rin1<-lligencede leurs 
filles se purifie instantanément. LMBH lilles sont 
des salamandres qui peuvent impunément tra- ' 
verser lo fev, fut-ce lo l'eu de l'enfer. Pénétrée de 
cette agréable coin ici ion, une mère n'hésite pas 
à livrer sa lille à toutes les excitations dépra
vantes de ce qu'on appelle le mouvement parisien, 
lequel n'est autre chose, en réalité, que la mise en 
train des sept pèches capitaux. 

« Au surplus, ces pauvres mères comme ces 
pauvres filles, méritent toute l'indulgence du per.-
seur. Elles sont simplement en!rainées par le flot 
qui nous entraine tous, le !lo1 d'unecivilisation de 
décadence. Uu peuple en décadence est, si je ne me 
trompe, un peuple qui n'a plus que des appétits, 
et il me semble clair que du haut en bas, nous en 
sommes tous là. Du haut en bas, la jouissance est 
aujourd'hui la loi unique et l'unique foi. Tout au
tre religion n'est plus qu'une bienséance. » 

C'est la décadence! Voilà la pensée qui 
se retrouve aujourd'hui chez presque tous 
nos écrivains. 

Ces prophètes de malheur auraient rai
son, si Dieu n'avait pas fait les t a l ions 
guérissables. . . 

Si Par i s était la France . . . . 
Et si , à coté de la Fraucc qu'ils nous 

représentent, il n 'y avait pas une Franco 
qui travaille et qui prie. 

Celle-ci sauvera celle-là. 
ALFRED KEBOIX. 

NOUVELLES M JOUR 
Un serviée funèbre pour Alphonse XII , 

a P a r i s 
Paris. 10 décembre. — Aujourd'hui, à midi, un 

service solennel a été célébré en l'église de la Ma
deleine en l'honneur d'Alphonse XII. L'église était 
entièrement tendue de noir. Les galeries et les co
lonnes étaient encadrées par des draperies que re
haussaient des bandes d'hermine. Î es écussons et 
les armes d'Espague se voyaient, espaces de loin 
en loin. Le service a commencé à midi. La messe a 
été chantée par la maîtrise et les chœurs de l'Opé
ra. Un orchestre de soixante musiciens a joué al
ternativement avec l'orgue plusieurs morceaux de 
choix. M. Talazac a chanté plusieurs solis. 

L'absoute a été donnée par le curé de la Made
leine. Ensuite, le défilé a commencé, pendant que 
la musique exécutait la marche espagnole. Noas 
avons remarqué dans l'assistance les ambassadeurs 
d'Angleterre, d'Allemagne, d'Autriche, de Russie, 
de Turquie, de Grèce, de Chine et du Japon. Le 
président de la République et ses ministres étaient 
représentés. 

Un ministre avert i 
On lit dans la Patrie : <t Un journal de Belgique, 

dans un de ses derniers numéros qui 11'a pu fran
chir la frontière, publie un article des plus vio
lents contre un de nos ministres. 11 le menace, s'il 
continue ses persécutionsodieuses contre leçlergé, 
de publier son dossier secret, qui sera loin de lui 
continuer la confiance des républicains, auxquels 

il a obéi servilement jusqu'à ce jour. » 

La lutte électorale dans le Tarn-et-Garonne 
La campagne conservatrice se fait avec une 1res 

grande énergie dans ce département ; les électeurs 
sont furieux du soufflet que le vote républicain de 
la Chambre leurs a infligé, et ils se disposent à 
renvoyer au Palais-Bourbon les quatre élus du 1 
octobre. 

Les réunions conservatrices se multiplient avec 
le plus grand succès ; les candidats sont partout 
acclamés avec enthousiasme. 

De leur coté, les républicainsn'épargnent aucu
ne pression électorale. C'est de leur part un affo
lement de persécution. 

Le sous-préfet de Castelsarrazin continue à 
courir les campagnes eu grande tenue, escorté par 
la gendarmerie. 

Le Ralliement assure que M. Lasserre, un des 
blackboulés d'octobre, aurait dit à ses amis : « 
Employez tous les moyens pour réussir. Je vous 
garantis l'impunité. > 

Certains agents-voyers se font les instruments 
aveugles du préfet. Le Ralliement cite l'agont-
voyer de Caussade, qui parcourt las routes avec 
un* activité qu'on ne lui connaissait pas. 

On écrit également d'Aurillae au Courrier dt 
Tarn-et-Garonne que l'ageut-voyer d'arrondisse
ment a réuni tous les cantonniers et sous-canton
niers du canton pour leur donner, ses instructions 

cipaux de cette même commune se transportent 
au domicile des individus secourus par le bureiu 
de bienfaisance et les menacent de les rayer de la 
liste s'ils ne votent pas pour les républicains. 

Au conseil municipal de Pa r i s 
Paris, 16 décembre. — Le conseil municipal de 

Paris a rejeté par 35 voix contre 24 la proposition 
do réduction de la journée de travail à 8 heuies 
comme dangereuse pour l'industrie et les ouvriers. 

La rage 
M. Gomot, ministre de l'agriculture va, parait-

il. saisir le Parlement d'un projet de loi rabique 
et vaccinateur. 

11 s'agirait de fournir à M. Pasteur les locaux 
et les ressources pécuniaires qui lui font p -esque 
absolument défaut à l'heure actuelle, de manière 
à constituer une véritable clinique de la rage. 

Un duel 
Le duel entre M. A. Scholl et M. de Labruyère 

du Cri du Peuple, a eu lieu mercredi au Vèsinet. 
IL de I^ibruyère a été blessé à la partie moyenne 
extrême du biceps, sur une profondeur de 3 centi
mètres. 

Comment on se prépare en Allemagne 
Nous lisons dans la Patrie : « Un de nos an is, 

qui se trouve de passage à Pagny-sur-Moselle, 
nous adresse la note suivante : « Depuis l'hiver de 
lSiSP, 1SH1, et cotte année même, les habitants 
ont rem arqué que des cachettes propres à mas |uer 
des troupes en temps de guerre sont pratiquées 
dans îles bois aux environs de Dieuzé. Les alle
mands ont coupé les arbres et les broussailles de 
manière à former des vides d'environ cinquante 
mètres, en bordure sur la route du côté de noire 
frontière, de manière que les troupes seraient 
aussi rapprochées que possible de France sans être 
aperçues. L'administration forestière fait savoir 
que ces éclaircies ont été pratiquées dans des mas
sifs où se trouvent les plus gros arbres, et que, 
par ce moyen, on a évité de faire de grandes 
coupesqui auraient attiré l'attention._ Ces faits, 
causent une certaine émotion dans le pays.» 

Ent rée tr iomphale de Mgr Krementz 
a Cologne 

On écrit de Cologne : 
« Mirr Kremeutz est arrivé hier à Essen à cinq 

heures. LaTffTfl élAll ~Hlumiuée."t'mr i'truteénot-
me STM des corps de musique l'attendait à la s'a-
tion. Au momeut de l'entrée du train en gare, les 
Corps de musique ont entonné le Te JJeum traduit 
en allemand et commençant ainsi : 1 Herr prasssr 
Ovtt, cuir loben Dtck ! » Tout le peuple } a pris 
part. 

A 7 h. 15, lo train entrait en gare de Cologne. 
Dès son arrivée à la station de Deutz — qui se 
trouve sur l'autre rive du Rhiu— il avait .Hé 
signalé par des fusées et des coups de canon. Les 
autorités ecclésiastiques et civiles attendaiont le 
prélat dans le Kuisteusaal ,salou royal) de la sUi-
tion de Cologne. La réception a eu lieu selon le 
programme que je vous ai déjà donné. 

Usa foule innombrable était massée devanl la 
station et faisait la haie entre celle-ci et le Palais 
archiépiscopal. 

A la sortie de la station, Mgr Krementz a doi.né 
du haut des marches sa première bénédiction à la 
ville et au peuple de Cologne. C'était ua moment 
solennel; aussi l'émotion était-elle profonde. 

Toutes les rues de la ville, étaient illuminées. 
Aujourd'hui, mardi, tous les bureaux adminis

tratifs sont fermés et toutes les écoles ont con^é. 
Des trains spéciaux pour Cologne ont été or.M-

nisés à Aix-la-Chapelle et à Dusseldorf. 
Les hôtels étaient retenus depuis plusieurs 

Jours. 
Toute la noblesse rhénane, qui est presque exclu

sivement catholique, se trouve à Cologne depuis 
deux jours déjà. 

Les Carolines 
Rome, M décembre. — Le 17, à midi, aura lieu 

au Vatican, lasignaturede l'acte relatif aux Ca -o-
lines, et, le soir, uu grand dinar sera donné ciiez 
le cardinal Jacobini en l'honneur »les signataires. 

L 'ambassadcnr d'Espagne au Vatican 
On mande de Rome 10 décembre k VUnice.-s : 

« Malgré les regrets qu'il laisse au Vatican,mal pal 
les instances du ministère espagnol, M. le marquis 
do Molins, ambassadeur d'Espagne près du Pipe 
se retire. Il est convaincu que Sagasta versera 
entièrement à gauche et proposera des 'mesures 
hostiles à l'Eglise.» 

M. de Bismarck 
Berlin, 10 décembre. — M. de Bismarck sourire 

d'une phlébite ; l'état général de sa sauté n'est pas 
inquiétant. 

Troubles en Corée 
Yokohama, 10 décemdre. — Des troubles ont 

éclaté en Corée. 
Les hostilités en Egypte 

Lo Caire, lô décembre. — Los rebelles ont éta
bli une batterie sur la rive gauche du Ml. Cette 
batterie a bombardé Kosbeh aujourd'hui depuis 
l'aube jusqu'à neuf heures du matin. Le colonel 
Hunteret deux officiers anglais furent grièvement 
ble >sés. 

En Orient 
Belgrade, 16 décembre. — L'OR considère la si

tuation générale militaire comme très compliquée 
et très grave, et dans les cercles officiels on con
sidère comme très probable une reprise dos hosti
lités. On active l'envoi de troupes fiaiches sur la 
frontière ; 0.000 hommes du 1er ban de réserve 
sont attend us, venant doLapowa.Le gouvernement 
vient de passer de nouveaux contrats de 85.000 
uniformes, 0.000.000 de cartouches Peabody, 
6.000.000 cartouches Mauser et Martini. Tous ces 
préparatifs, tous ces achats, ne laissent guère sup
poser que la guerre soit terminée. 

• _ 

LES CRÉDIT^ DU TONKIN 
Le Voltaire publie, à titre de document, le dis

positif du projet qui fait suite au rapport de M. 
Camille Pelletan : 

Article premier. — Snr les crédits ouverts aux 
ministres au titre i|ubm|get ordinaire de l'exercice 

18*Hv par les lois de finances des 12décembre 1884, • 
leeat « avril 1885, une somme de 18,800,075 fr. 25 
estet demeure annulée aux ministères et chapitre 

jim-irtitUre de lqjj[ujrrc. —Chapitre 12. — V irps 
•xpéKlitiunnairé du fonkin. 8.557.830 <5 

Ministère de la ,;>ariae et des 
colonies. —,2e section. — Service 
colonial. •— Chapitre 15. — Ser
vice du Tonkin 9.803.123 50 

Total des crédits annulés sur 
l'exercic3 1885 18.800.975 25 
répartis par ministères et par chapitres comme 
suit : 

Article 2. — Il est ouvert aux ministres sur 
l'exercice 1880, au delà des crédits accordées par 
la loi de finances du 8 août 1885 des crédits extra
ordinaires montant à la somme 
de te. 18.800.1)75 25 

Ministère de la guerre. — Chapitre 48. — Corps 
expéditionnaire du Tonkin... fr. 7.500.000»» 

Ministère de la marine et des 
colonies. — Ire section. — Ser- v 
vice de la marine. — Chapitre 
35. Dépenses maritimes au Ton
kin et frais de transport des 
troupes et du matériel de 
guerre IV. 

2c section. — Service colonial 
Chapitre 15. Dépenses d'admi
nistration au Tonkin fr. 

Total des crédits ouverts sur 
l'exercice 1880.., Ir. 18.800.1)75 25 

Usera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen 
des ressourens générales du budget ordinaire de 
l'exercice 1880. 

10.050.975 25 

1.250.000 00 

LE DROIT DE SUCCESSION 
Depuis que, dans son fis.—Ilonvrago, plosj 

scientifique que révolutionnaire, Praodhon a 
lbi'inu ï' sa maxime essentielle : « La propriété 
c'est le vol, » il n'est pas de socialiste radical 
qui ne se soit appliqué à trouver moyen de 
détruire ou du moins do frapper laclas.se infâ
me des propriétaires. Aase* embarrassés pour 
les dépouiller piirementet simplement de leurs 
biens pendant leur vie. ces réformateurs ••>. 
ciau\ se sont généralement rejetés sur la pen
sée de les en dépouiller après leur mort. Ils 
o f f r i s un 'déton,-, et, n'osant pas s'attaquer 
directement au droit de propriété, ils s'atta
quent au droit de succession. Ils respectent la 
possession du vivant du possesseur, mais, 
lui mort, ils déclarent qu'elle ne saurait 
être légitimement transmise à personne, et 
qu'elle doit rentrer dans la collectivité sociale 
c'est-à-dire être remise à l'Etat. 

C'est le fond de la doctrinedescollectivistes 
et des communistes. Tout doit appartenir à 
tous, être administré par l'Etvtau nom et dans 
l'intérêt de tous, afin que tous les revenus et 
tous les bénéfices qui en peuvent résulter en 
soient intégralcmcntetéquitablemeut répartis 
entre tous les membres de la société. 

Mais les habiles du socialisme ne vont pas 
ainsi d'un seul bond à la mesure extrême de 
la confiscation de toutes les propriétés et de 
toutes les richesses privées; ils se contentent 
de limiter d'abord le droit de succession, en 
attendant de pouvoir lo supprimer sans réser
ve. 

Dans ce domaine de l'utopie et de l'arbi
traire, il y a plusieurs systèmes. L'un consiste 
a diminuer le nombre et les catégories des hé
ritiers de droit, qui aujourd'hui s'étendent, on 
le>sait, jusqu'au douzième degré inclusive
ment. L'autre, grève de droits excessit's les 
successions en général, surtout les succes
sions collatérales, de telle sorte qu'au bout de 
trois ou quatre transmissions de ce genre, la 
la valeur totale des biens transmis ait en réa
lité i>assé dans les caisses du lise. 

Tous deux ont du reste le même but : alxilir 
de fait le droit de propriété et fonder sur ses 
ruines le communisme universel. 

Les députés radicaux de Scinc-et-Oise vien
nent de déposer à la Chambre un projot de 
loi ouvertement conçu dans ce sens et qui ne 
dissimule nullement ses visées subversives. 
Ils ne pouvaient faire moins sans doute pour 
répondre aux vœux de leurs électeurs, et ils 
tiennent à signaler leur entrée au Parlement 
par un coup d'éclat radical. 

Toutefois, il faut leur tenir compte d'avoir 
été relativement modérés dans leurs préten
tions. Ils ne demandent la suppression du droit 
de succession qu'au delà du cinquième degré. 
Des douze degrés que favorise le Code, ils 
veulent bien n'en retrancher que sept pour 
cette fois. Jusqu'au cinquième degré, ils dai
gnent reconnaître la parenté et la famille; 
mais après cela, plus rien. L'géritiei- sera 
l'Etat; tout tombera dans le domaine public. 

Ah! citoyens communistes, pourquoi cette 
concession? Prenez garde, les purs du radica
lisme vous la reprocheront comme une indigne 
faiblesse. D'autre part, les incorrigibles par
tisans de la propriété crieront a l'envi contre 
cette tentative timide de spoliation ; de sorte 
que vous ne comtenterez personne. 

Ce n'est pas ainsi qu'agisseut de bons b.. . . 
de révolutionnaires. Ils vont hardiment 
jusqu'au bout de leurs principes. Tant pis pour 
ces aristocrates d'un nouveau genre qui s'ap-
pellcntdcs propriétaires. Eh! parbleu! la chan
son populaire traçait nettement leurs devoirs 
aux représentants du peuple; pourquoi ne 
l'ont-.ils pas écoutée ? 

On les gulllottlnera 
Messieurs les propriétaire <. 
On les guillottlnera 
Et le peuple applaudira. 

Admettre le droit de succession jusqu'au, 
cinquième degré, lorsqu'il serait si simile do. 

le rayer d'un trait de plume de notre législa
tion, c'est pactiser avec l'usurpation des pri
vilégiés de la fortune, c'est trahir la cause sa
crée des deshérités-. 

^ aa i qu'il en soit, les députés radicaux de 
Seine-et-Oise n'ont pas eu le courage de pous
ser à l'extrême la logique de leur doctrine. Ils 
s'arrèteetà mi-chemin. Ils conservent la fa
mille et la succession jusqu'au cinquième de
gré; mais arrivés là, ils sont intraitables. 
Plus de parents ! Plus d'héritiers! Tout à la 
collectivité sociale! 

* * 
Pourquoi cette limite arbitraire?^Pourquoi 

la famille finit-elle au cinquième degré plutôt 
qu'au troisième^ou même au second? Laraison 
qu'en donnent les auteurs de la proposition es1; 
assez pittoresque. « La rapidité des commu
nications , disent-ils, en favorisant l'émigra
tion et les voyages, les nécessités de l'indus
trie moderne et surtout le morcellement de 
la propriété, ont àce point divisé les intérêts 
et désagrégés les groupes familiaux de l'an
cienne société, qu'à partir du cinquième degré 
les parents se perdent de vue ou s'ignorent, s 
En vérité? Quels sont donc les faits précis sur 
lesquels reposent cette affirmation? Il serait 
au moins lion d'y joindre un peu de statistique 
en forme de preuves. Mais c'est peut-être dif
ficile, et nos réformateurs ne l'essayent même 
pas. 

L'observation, fut-elle juste, s'appliquerait 
également à tous les degrés de la parenté. On 
n'émigre pas moins, on ne voyage pas moins, 
on ne se perd pas moins de vue à un degré 
pins rapproché. S'il fallait fonder là-dessus la 
suppression du droit d'hérédité, on pourrait la 
décrétergajissi bien pour les frères et les ne
veux que pour les petits-cousins. Eu toutcas, 
cette limitation à cinqdegrés n'est qu'une fan
taisie sans justification possible ; ce n'est pas 
sérieux. 

Le point le plus intéressant est de savoir ce 
que messieurs les radicaux comptent faire de 
ces successions qu'ils confisquent au profit de 
l'Etat. Leur système, à cet égard, ne manque 
pas d'originalité. « Le Français de nos jours, 
d'après eux, s'intéresse plus à la prospérité 
des-e>Hwresd'instruction ou d'assistance de la 
région qu'il habite qu'à des parents éloignés.» 
En conséquence, le produit des successions 
dévolues à l'Etat sera appliqué à des institu
tions d'instruction, de science ou d'assistance 
clans le département où le défunt avait son do
micile. 

is'admirez-vous pas toute cette nouvelle 
série de présomptions légales? L'homme est 
présumé n'avoir aucune affection, aucun sen
timent de famille, passé un certain degré. Il 
est présumé avoir la plus grande tendresse 
pour les maisons d'école, les bibliothèques po
pulaires, les hôpitaux laïcisés et autres créa
tion de la République démocratique et so
ciale. Et, partant de là, la loi projeté* ferait, 
d'autorité, ce que, dans un intérêt de parti, 
elle prétend que le défunt avait l'intention de 
faire. 

Eh ! eh ! ce cerait peut-être un bon moyen 
d'alimenter cette pauvre caisse des écoles 
obligatoires et laïques qui est, hélas ! à sec, et 
de payer plus grassement les infirmières, non-
moins laiqncs, par lesquelles on remplace 
partout les sœurs de charité ! Merveilleuse 
diplomatie ! On enlèverait leurs biens à ces 
misérables cléricaux, a ces abominables réac
tionnaires pour les faire servir au triomphe 
de l'universelle laïcisation. 

Ce serait parfait I Mais voilà où la question 
se complique et où la déception commence. 
Supprimer le* droit de succession, c'est aisé 
sans doute, mais il faudrait en même temps 
supprimer le droit de tester. 

V o n espérez que l'Etat héritera de tous les 
biensde ceux qui ne laissent de parents qu'au 
cinquième degré. Qu'en pouvez-vous savoir ? 
A défaut d'aflèction de famille, l'homme s'en 
créera une foule d'autres ; s'il n'a plus d'héri
tiers légitimes, il saura bien se faire des léga
taires, à qui, par testament, il laissera tout ce 
qu'il possède. 

Que ferez-vous contre cet acte de dernière 
volonté ? Absolument rien et vous verrez 
passer en d'autres mains la fortune que vous 
convoitiez pour la collectivité radicale. 

Et combien d'autres moyens on aura encore 
de fruster l'Etat ! Tous les habiles mobilise
ront leus propriété en titre au porteur, en 
argent, en bijoux et, même pendant leur vie, 
ils la répartiront de la main à la main entre 
ceux qu'ils aiment où qu'ils préfèrent. 

Le vice de ses grandes réformes radicales, 
c'est qu'on peut toujours en annuler l'appli
cation. Les propriétaires et les héritiers me
nacés n'y manqueront pas, soyez en sûrs. 

N'importe ! Le radicalisme nous donne, au 
début de la session, un avertissement qui 
n'est pas à dédaigner. Il s'attaque carrément 
à la famille, à la propriété, à l'héritage : c'est 
à ceux que la chose intéresse à aviser. 

Nouvelles Parlementaires 
C H A M B R E 

Les rapports Hubbard et Pelletan déposés au 
début de la séance de demain, lecture en sera aus
sitôt donnée, afin qu'ils soient insérés vendredi au 
Journal officiel. 

Le président du conseil demandera que la dis
cussion vienne lundi et si, comme on le croit, elle 
est terminée le jeudi 24, la Chambre ne siégerait 
plus jusqu'au Congrès, toujours fixé au 29. On ne 
reviendrait ensuite qne pour entendre la lecture 
du décret de clôt aie. 

Quant aux orateurs inscrits, MM. Hubbard,Pel
letan, Clemenceau, Rivière, Raoul Duval, Dela-
l'osse soutiendront les conclusions du rapport • MM. 
de Lanossan, Laur, Ballue, Etienne et Mgr Freppel 
parleront contre. 

(Test M". Brisson que le cabinet a spécialement 
chargé d'intervenir. 

La commission des crédits du Tonkin et de Ma
dagascar s'est réunie à 3 heures sous lr présidence 
de M. Périn. Elle a entendu la lecture des pièces 
annexés au rapport de M. Pelletan, notamment 
los dépêches du général Brière de l'isle sur l'af
faire de Lang-San et les trois dépèches du général 
de Courcyque nous avons déjà lait connaître. 

La commission a ensuite statué sur les conclu
sions du rapport. Ces conclusions tendent à n'ac
corder au gouvernement que le quart des crédits 
demandés, sans fixer de période de temps pour 
l'emploi de ce crédit. 

Ces conclusions ont été adoptées à la majorité 
de 25 voix contre 0. 

Il se confirme dans uue certaine mesoreque c'est 
le gênerai Jamont qui prendra au Tonkin le com
mandant des troupes réduites. 

* • 
La commission relative aux marchés et fourni

tures de l'état a chargé aujourd'hui M. René Brice 
défaire l'analyse des documents qu'il t raças 
sur les marchés et adjudications des divers 
ministères. M. René Brice s'attachera principale
ment a ceux des dosuments qui sont relatifs aux 
fournitures de ceréales.La commission s;est ajour
née à vendredi pour entendre la lecture du rappoi-1 
analytique de M. René Brice ot pour recevoir les 
explications que M. Dautresme, ministre du com
merce, a demandé de lui fournir. 

* * 
Lo bruit court quo ia commission des 33 enten

dra, la semaine prochaine, le colonel Herbihger 
auquel le ministre de la guerre aurait accordé à 
litre exceptionnel, l'autorisation de déposer .le
vant la Commission. 

* * 
C'est samedi seulement, que sera distribué, aux 

membres des deux Chambres, le Livre jaune rela
tif aux affaires du Tonkin et de la Chine. On croit 
qu'à cause de cette distribution tardive le débat 
sur le rapport de M. Pelletan. pourrait bien être 
rcavoyèà mardi prochain au lieu de lundi. 

* * 
La commission relative à la liberté des funé

railles s'est prononcée contre les modifications ap
portées au projet par le Sénat. Cette décision a été 
prise malgré l'énergique intervention de MM 
Bergerot et Bouvalier qui ont,avec raison.soutenù 
que le projet du Sénat sauvegardait mieux la 
liberté de conscience. 

* • 
Le huitième bureau s'est prononcé sur les élec

tions du Haut-Rhin. 11 a décidé de demander la 
validation de l'élection de M. Viellard-Migeon • 
quant à celle de M. Relier, 1 enquête a été votée a* 
une voix de majorité. 

MM. Lcfebvre-Pontalis et Edouard Lockroy ont 
déposé sur le bureau de la Chambre, une proposi
tion de loi ainsi conçue : 

Art. 1er. —Dans les départements nommant 4 
députes au plus il est pourvu à toutes vacances 
survenues au cours de la législature dans le délai 
de trois mois. 

» Art. 2.— Dans les départements nommant un 
plus grand nombre de députés, il n'est pourvu 
aux vacances survenues que si doux sièges au 
moins sont devenus vacants. En ce cas l'élection a 
lieu dans le délai de trois mois à dater de la der
nière vacance. 

» Art. 3.—L'article ci-dessus n'est pas appli
cable aux vacances survenues à la suite des élec
tions générales dans l'intervalle qui s'écoule entre 
les électionset la constitution de la Chambre dos 
députés.» 

Les membres do la commission des tarifs de 
douane ont rendu compte hier de la discussion qui 
a précédé leur nomination dans chacun de leurs 
bureaux. 

M. Maurice a ensuite demaudé qne les com
missaires fissent connaître les avis de leur ré
gion. 

M. Bottieau, de concert.avec M. Méline, a de
mandé que le gouvernement soit entendu. 

Le ministre de l'agriculture viendra déposer 
mercredi prochain devant la commission. 

Comme on sera en pleine discussion des crédits, 
il est certain que rien ne sera, snr cette question^ 
décidé dans la session actuelle, mais seulement en 
janvier. 

Ajoutons que M. Méline a aujourd'hui paru.par 
ses protestations, plus protectionniste que le jour 
où la commission a été nommée. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
Les accidents du travail 

On vient de déposer sur le bureau de la 
Chambre le rapport sommaire fait au nom do 
la première commission d'initiative parlemen
taire chargée d'examiner la proposition de loi 
de M. Lagrange et plusieurs de ses collègues, 
sur la responsabilité dosaccidents dont les ou
vriers sont victimes. 

Voici les principales dispositions de ce rap
port : 

Dans les usines, manufacturcs.-fabriques, etc 
etc., où il est fait usage d'un outillage à moteur 
mécanique, le chef de l'entreprise est présumé res
ponsable des accidents survenus dans le travail à 
ses ouvriers et préposés. 

Mais cotte présomption cesse lorsqu'il fournit la 
preuve quo l'accident ost arrivé par loree majeure 
ou cas ibrtuit qui ne peuvent être imputas ni à lui 
ni aux personnes dont il doit répondre, ou bien 
que l'accident a pour cause exclusive la propre 
imprudence de la victime. 

Le chef de l'entreprise [sans préjûdicèTde lâTês-
ponsabilité qui lui incombe aux termes du droit 
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